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P O U R  fie u r  M i c h e l  B U R I N  Seigneur, 

des Roziers , Bailli de la V ille & Baronnie de la- 

T o u r , Plaintif & '  Accufe. 

CONTRE fieur JEAN-BAPTISTE N E YR O N  
D E  CH I R O U Z E S , & A n t o iNe t t e  
D E L C R O S ,  , femme à Antoine Baraduc,

* '* r  > T -  . . "  ■ v  . *f ,

Accufés , Plaintifs& Dénonciateurs.

E

T o ute la Province a retenti des dé- 
clamations . emportées des ennemis r 
du fieur des Roziers : l’excès &  le 
nombre des crimes. dont on l ' a ac- 
cufé étoient propres à fixer l’indigna

tion publique  on n’a pas moins promis que de 
l’accabler fous le poids des preuves ; le Peuple
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a
ébranlé par une confiance fi préfomptueuic pour- 
ï oit-il ne pas s’attendreauxplus fmiftresévénements? 
mais enfin la cataftrophe approche, la toile va tom
ber, que va-t-elle découvrir ? une innocente vi&ir 
me de l’envie, contre laquelle la ténébreufe fubor- 
nation &  la noire calomnie ont armé toutes les paf 
fions, lafoibleiïè, l’ignorance même des hommes 
pour l’immoler à la haine &  à la '

„  . u .  '  A ?
F A I T :• r

1 * - - -  i .

Lefienr desRoziers, né d’une des pins ancien
nes famille^ de fa contrée (¡a), jtient dé fes peres 
une fortune honnête*- (b) ; fi elle a reçu quelqu’ac-

(а) Il compte parmi fes Ayeux deux Lieutenants Généraux 
àl’ancien Bailliage Royal de la,Tour, depuisle commencement 
du feizîeme fiéde^Ge Bailîiàge'étant dev'éhu Seigneurial par 
l’cchange de la principauté de Sed̂ n avec la Comté d’Auvergne 
en 16«; i , Antoine Burin fuccéda immédiatement à fes deux 
Auteurs, fous le titre de Bailli »..dansJ’exejxicc de cette Juitice , 
d*où rclevoicnt "alors'iS à' 30 autrfcs J\rftice4 Subordonnées; 
& cette Charge-fortiç dafn famill-c qu’au ¡commencement 
du iicclc , par rapport aux minorircsMék'Deîxènd̂ nts.du der
nier Titulaire.

Dçs allîanp.es diftinguéê -ôÿt eiicofci illuftré; à chaque géné
ration, cette honorable famille. Elle a.l’honheiir d’étre alliée à 
pîuilcüri M̂ ifdrjî ifirblé*V qui n’ont*pasUlédaigné de mêler leur ; 
fan|j à'celüi‘il*'itne tatfnijcdans, laquelle la ijpjljlqjTe'-des fenti- ; 
inents atfmtĵ oujpyrs éc4t,héréditaire.  ̂ ; ' j- j .1 ■ • \ ;

(б) Éĉ icùrjties Kozi.éis‘ joilit pfoiii1 pt̂ d̂fc&ofcoB liv. deviens. 
pfo\tènùVilè nota pbre, iiürvn'e rutre? ciiô sj<Tunc Direâe-oû i 
Cchfive qui s’étend fur qujnze Villages,.&, qui étoit il y a plu? 
de trois lieçies dans fa' Maifon atac quelques* autres qui en for<
fotticT. ‘--'••i. c-a - ». j of ¡imjl ‘i'Ada i; i

p r e v e n t io n . ■-



croiiîement par une rigoureufe économie, des 
l'oins infatigables &:‘d’heureuies .entreprîtes., ilrn’a 
pas àen rougir, parce qu’il nes’eft jamais écarté dçs 
ientiers de l’honneur, dans lefcjuels tes ancêtres 
lui avoient appris à marcher, (c)

Mais la baife jaloufie vit-ellé jamais une fortu
ne ié former fans en eirpoifonnér laffoiircc? Tel 
cil le principe de l’accu iapdn «fclatïintc de ve
xations, de voies dè fait, de ¿oncuiïions, d’abus, 
L - - - - - -  --- -- ------

(c) L ’on a porté fa fortune dans le mémoire  imprimé au no m 
de la Delcros  à 250000. liv. on nefoupçotinerar.pas aifurément 
fes envieux ennemis, de l ’avoir diminuée' : en fuppofant  ¡qu’ils 
ne l’euflent pas exagérée du d o u b l e ,  elle aurôit groill  de 170- 
mille liv. Mais y  auroit-il à s’étonner qu’ün Particulier qui  ayanr 
Commencé avec 80000 livres de bien a dû avec de l ’économie 
mettre en réferve au moins de zooo liv. par année fur fes re
venus dès les premières années, &  bien davantage à m e f u r e q u e  
fes épargnes accumulées l’ont mis en état de faire des açquiiitions; 
qu’un Particulier qui a été chargé de commiflions lucratives 
par les pourvoyeurs des armées dans les guerres, de  Flandres &  
d ’Italie en 1746 &  1747 , pendant le fiege du Port-Mahon en
17 5 7 , dans les guerres d ’Al lemagne en 1760; qu’un Particulier qui 
pendant plus de 18 années , avant d ’être ni Bailli ni Fermier der 
l a T o u r  ,avoit  animé 4 à 5 montagnes d e M .  le Marquis de I3 ro~ 
g l i o  , ou il montoit  chaque année de 6 à 700 bœufs ou vaches ; 
qu’un Particulier qui a joui de la ferme de la terre de P r é cho n - 
11er ,d o n t  lesdimes ou les direétesproduifent au moinsSoofetiers  
de bled &  4.000 cartes d ’a vo in e , &  qui en a joui dans des temps 
ou il vendoit  de 12 à 15 liv. le fetier de bled , qu'il n’avoitpas 
fur le pied de plus de liv. dans des temps ou il vendoit de
18 à zo  fols la quarte d ’avoine qu ’il n ’a vo it  que fur le pied de
10 fols. Y  auroit-il à s’é to nn er , di fons-  nous r qu”i 1 eûtaugmenté 
fa fortune de 170 rmlle liv. dans près de 40 années de temps?
11 y auroit bien plus à s’étonner que la fortune toujours rebelle 
eût rendu tant d 'économie , tant de foins , tant d ’ entreprifes 
vaines &  infru&ueufes, &  cette opulence hyperbol ique qu’on lui 
fuppofe ne dépoferoit  jamais contre fa probité.



4 ,
d’autorité , d’ufurc , formée contre le . fieur des 
Roziers, A . . j .[
..... Le fieur de jChirouzes, qui s’enorgueillit aujour
d’hui de l’ancienneté de,fa naiifançe,' qui prend la 
droite fur le Heur des Roziers, &c croit l’honorer 
en le plaçant fur la même ligne , ne rougiiToit pas, 
il v a  15 a îs, de, tenir la. ferme de la Baronnie de 
la Tour , qu’i l  reprqche au. fieur des Roziers com
me une tache ; 6c s’il.lui eut été libre de conferver 
cette tache utile, le fieur des Roziers n’auroit pas 
aujourd’hui la douleur de fe voir traiter en crimi
nel mais fon efprit inquiet &  dangereux s’étoit 
trop fait connoître ; il eut l’affront de voir fes en« 
cheres rejcttées au renouvellement du b ail, 6c le 
fieur des Roziers avec fes Aiîociés préférés.

Cette préférence eft devenue le germe funeite 
de la conjuration formée contre le fieur des Roziers.

Le fieur de Chirouzes avoit preiqu’oublié pen
dant ion bail qu’il devoit environ 160 fetiers de 
redevances à la Baronnie de la Tour (J ) , on lui 
en rappella bientôt l’effrayant iouvenir ; en vain 
il temporife , en vain il chicane (<?), il faut à la- 
fin fe réfoudre à payer.

(d) Tant  fur les biens dont  il jouit encore que fur ceux qu’il a 
délaiifé depuis à M. des Aulnnts,  fon fils, qui font chargés de 
t)L fetiers au feul lot du Heur des Roziers.

(e) Ce n’eft pasfans peine qu'il fe détermine àfe libérer lorfqu’ il 
ne  peut plus reculer. Toujours  il eft en arrérage de nombre 
<Tannées; &  il n’eil. point de difficulté qu’il n’ait fallu eiluyer 
avec l u i ;  e n v o i e - i l  des grains en nature? ce font les ba- 
layetires des greniers de fes Métayers : veut - il payer  en ar
gent  ? ni la mercuriale du marché , ni le prix auquel il fe



Le reilèntiment v if &  profond qui brûloir ion 
cœur depuis que la ferme de la Tour lui avoit 
échappé fe réveille &  s’enflamme ; ce cœur né 
pour les agitations de la haine, dont il ne reçut 
jamais que des impreflions fortes Ôc ineffaçables, 
jure dans ion dépit une inimitié implacable au 
fieur des Roziers, Ôt fe promet de lui faire payer 
bien cher la préférence d’une ferme dont il l’a 
dépouillé : i l  faut q iiil quitte le pays ou que je le 
quitte, difbit il hautement ( J "), &  il ne tarda pas 
davantage à  répandre les premieres vapeurs, donc 
la fermentation lente &  fourde a formé avec le 
temps cet orage terrible, qui fait retentir toutes 
les parties de la Province de fon horrible fracas.

Populaire juiqu’k la familiarité avec le premier ve
nu , il court les cabarets pour faire avaler au peuple le 
poifondefon cœur avec la liqueur dont il l ’enivre ; le 
lieur des Roziers eft peint avec ces noires couleurs 
qui ie retrouvent dans les libelles : on épie toutes 
les avions avec une curiofité avide de crimes, &  
par-tout une imagination, qui falittous les images 
qui s’y peignent, fait trouver des vexations, des 
injuiliccs, des ufures ou des abus d’autorité. Cha
que particulier qui a des affaires avec le fieur 
des Roziers eft interrogé; quelleinjuftice, s’écrie le

fait payer par fes Cenfitaires , ne font une réglé pour lui. Le 
fieur des Roziers n’a pas cru devoir encenfer tous ces caprices ; 
indè irœ .

(/) V o y e z  fon interrogatoire au neuvieme rôle de l ’expédi
tion v e r fo ,  &  les dépofitions des 2.7 & 18«. témoins de l ' infor
mation.



fieur de Chirouzes du ton fédu&eur de l’intérêt 
compatiifant, au récit de ce qui s’eft paile entr’eux, 
&  on le renvoie bien perfuadé que le fieur des 
Roziers a abufé de fa fimplicité ; des buveurs ftu- 
pides écoutent avec étonnement, ôc bénifîent le 
Dieu Tutelaire qui leur promet fa prote&ion 
contre le Tyran de la contrée qu’il vient de leur 
peindre par des traits odieux; au fortir du ca
baret chacun répété à fa façon ce qu’il a entendu 
de fon oracle ; les propos volent de bouche en 
bouche avec les glofes qui s’y  joignent, &  de
viennent des bruits populaires dont la fource le 
perd ; le fieur de Chirouzes Ôc les particuliers aux
quels il a perfuadé qu’ils avoient été vexés accré
ditent ces bruits, forment cette renommée à cent 
bouches qui menace le fieur des Rosiers de Vanimad- 
verfion des loix  (g) ; des efprits foibles <Sc faciles à 
prévenir fe laiilènt entraîner ; d’autres reçoivent 
d’autant plus facilement le poifon de la calom
nie qu’ils jugent le fieur des Roziers d’après leur 
propre conduite ; alors le fieur de Chirouzes 
croit qu’il eft temps de faire éclater l’orage ; &  
il provoque le zele du Miniftere public par des 
Mémoires anonymes.

Mais la fource empoifonnée d’où partoient ces 
délations étoit connue du iàge Magiitrat qui vcii- 
loit au maintien du bon ordre; un furcroît de 
mépris pour le délateur, qui avoit honte de s’a
vouer, en fut tout le fruit.

(tf) I>aBc prem iere du M é m o ire  du fieur de Chirouzes.
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Cependant cette humiliation ne ralentit pas la 
Haine du fieur de Chirouzes; il ne 'perd ni le def- 
fein ni l’efpoir de perdre le fieur des Roziers : Tes 
conférences bachiques &  fes menées iourdes con- 
tinuenc, afin de nourrir la fermentation publi-, 
que qu’il avoit excitée, jufqu’à ce que des circonk 
tances plus favorables lui permettront de nouvelles 
tentatives, &  bientôt arrive un temps où il croit 
toucher à la réuiTite de fon odieux projer.

On parle du mariage de M.des Aulnats-avec M "e. 
Teillard; déjà il eft arrêté entre les deux familles ; 
mais il faut pour le faire réuiïir que le fieur de 
Chirouzes ailüre à ion fils une,bonne partie de fes 
biens par une donation entre vifs. M oi me dé
pouiller, s’écrie-t-il, en faveur d’un fils que je ne 
reconnus jamais qu’aux convulfions que m’infpi- 
re fa préfence! périilènt tous les biens que je pof- 
fçde plutôt que d’en faire un tel uiàge.

Toute fa famille fe met en mouvement; on 
fait parler tour à tour la raifon &  la nature; 
inutilement: il reile inébranlable.

Enfin un ami, quiconnoifïbitPempire dclahainc 
fur lui, s’avifed’un flratageme fingulier. M . de Sr. 
G cncfl, alors Procureur du R oi à la Sénéchaui- 
fée, prenoit le plus vif intérêt à la réuiïicc du ma
riage de M . des Aulnats, ion neveu. On promet 
an fieur de Chirouzes que s’il fe rend aux vœux 
de (à famille, ce Magiitrat, pour prix de cefacri- 
fice, va ranimer la délation anonyme faite contre le 
fieur des Roziers, &  introduire fur tou te fa conduite

7.



Vinquifition la plus redoutable. A  ces mots, ce. 
cœur inacceihble à la voix de la raifon , aux lar
mes de l’amitié , au cri de la nature, fouvre avec 
impétuofité à l’ombre même de la vengeance. Hâ
tez-vous,répond-t-il, concluez le mariage de mon 
fils ; demandez, rien ne vous fera refufe ; quelque 
facrifiçe que je faiîc , n’en ferai-je pas aiïèz payé , fi 
je ’puis entendre la foudre gronder fur la tête de 
mon ennemi ? '

Ce fut fous ces noirs aufpices de la fureur pro
digue que s’accomplit le mariage de M . des 
Aulnats.

Le fieur de Chirouzes iollicire aufïi*tôt le prix 
de fes facrifices ; mais l’inutilité de fes inftances, &  
le ton impofant d’un Magiftrat qui condamna tou
jours la pailion à ramper à fes pieds, lui firent aifé’ 
ment comprendre qu’il avoir été joué, il lui fallut 
dévorer fon dépit.

Jufques-là la haine impuiiîante du fieur de 
Chirouzes n’avoit reçu que des humiliations, mais 
le temps de ion triomphe s’approche.

Un nommé Bralîier entreprend d’ufurper plus 
de ■) o têtes d’herbages fur le communal de N adif (Ji) 
qu’il fait entourer d’un large foiïé. La conquête 
devoit fe partager avec un Prote&eur ; mais le 
fieur des Ro/iers vient traverfer leur projet (i) par

(//) Et  tenement des Ribciettes.
(/)  Dans le même temps le fieur de Chirouzes ou les fiens 

avoient fufeité une conteftation à M. le Marquis de H r o g l i o , à

aui ils demandoient  le défiftement d ’ une étendue coniidérable 
e terrein , prétendue ufurpée fur leur domaine des Portes; vé*

'8 .



'lin exploit : a’ce coup deux ennemis nouveaux fe 
‘joignent au fieur de Chirouzes. r ■ -
c n L ’un'd^eux dirige par fes confeils des projets 
'jufqu’aloré mal concertés ; les mémoires ànony- 
•mes avoient été les ieules armes avec lefquelles 
le fieur des Roziers avoit été attaqué; on va lui 
•porter des coups'iplus furs. Une dénonciation cri 
:régle prendra, la place de ces délations impuiiTàn- 
tes ; il ne'manque plus qu’une occaiion favorable,
&C déjà elle fe préfente.
;. Une rixe s’éleve entre le fieur des R oziers, Ba- 
raduc &  fa femme au fujet du défrichement d’une 
petite portion de terrein que Baraduc vouloit s’ap
proprier dans un communal auquel il n’a nulle 

•forte de droit. (A) Baraduc &  fa femme, que la 
•prore&ion du fieur de Chirouzes, leur parent, avoit 
xendu iniolent, fe livrent à la violence, &: vomii- 
fent les inve&ives les plus outrageantes; le fieur 
des Roziers rend plainte. Voilà le iignal que fes 
ennemis attendoient.

C étoit une entreprife. périlleufe de dénoncer 
'eux-mêmes.à la Juftice les crimes dont leur imagi- 
nationaudacieuie avoit flétri ^réputation du fieur 
dcsRozicrs. La crainte, que foninnocence lui mc-
rification faite , i! a été reconnu que le fieur de Chirouzes avoic 
étendu les bornes de fon domaine,  au lieu que l’on eut ufurpé 
fu r  lui ; le fieur de Chirouzes n’a pas manqué d ’attribuer ce 
mauvais fucccs de fa tentative au fieur des R o z i e rs ,  qui a été 
'obligé de repréfenter les titres de la Haronnie de la T o u r  1-ors 
de cette véri ficat ion: nouveau fujet d ’aigreur.

(*) Le communal du V i l la g e  d ’A u li a t ;  Baraduc eft habi
tant du Village du Montcl. 1 ' ; '

B
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nageant un "honorable triomphe , ils ne fe vident 
expofés aux peines de la calomnie démafquée les 
avoit retenus; ils cherchoient une ame vile qui, 
fe vendant à leur paillon, prit le rôle de délateur 
dont ils redoutoient le danger. D ’ailleurs ils fe 
rnénageoient par là le rôle de témoins.

Baraduc ôc fa femme qui, n’ayant rien'aperdre, 
pouvoient tout ofer, leur ont paru des perionnages 
d ’autant plus propres à leur deilèin , qu’ils étoienc 
allures de trouver en eux la même paflion dont 
ils étoient animés ; &  pour les déterminer à ie 
rendre délateurs, ils n’ont eu befoin que de leur en 
infpirer l’idée, &  de s’engagera les appuyer de 
leur témoignage 6c de leur crédit.

Ce parti pris, Baraduc &  fa femme fe préfen- 
tent à la Juftice pour être interrogés fur le dé
cret d’ajournement perfonnel qui avoit fuivi la 
plainte rendue contre eux ; en même temps ils 
dénoncent le fieur des Roziers comme un de ces 
tyrans fubalternes du bas peuple qui le font 
gémir fous l’opprcifion.

Au titre de l’accufation, le zele du Minifterc 
public s’enflamme,, l’indignation s’allume, la juf
tice s’arme de fon glaive vengeur, un Com m it 
jàire ePc envoyé iubitcment fur les lieux , &  la con  ̂
tréc efl: inondée d’ailignations pour dépofer.
' Cependant les dénonciateurs volent de villa
ge en village, dans les places publiques, juiques 
.dans le lieu laint pour échauffer les cfprits, &  
îiourrir une fermeniation que des pratiques fe-



*  ->  -  a  -

crettes &  n  ans de déclamations bachiques* 
avoient préparée. La confiication des biens du 
iieur des Roziers eft annoncée hautement,. on 
promet à ceux qui lur ont vendu de leurs biens 
lerétabliifement dans leurs poifeilions, a ceux qui 
font fes débiteurs leur libération, à tous une bonne 
poignée s’ils ofent fe plaindre ; cétoit les expref- 
fions de la Delcros , fem m e. Baraduc.

L ’appas féduiiànt de la diftribution des biens de la 
vi&ime vouée à la haine publique entre tous ceux 
qui lui porteront des coups, amene en foule 

hJcs témoins avides, paffionnes ou préparés. Les 
iïeurs de Chirouzes, Brailler , les- h  thenes , tous, 
les Cabaliftes en un mot jouent le principal rôle 
parmi ces témoins ; la famille des dénonciateurs 
en groiîit le nombre (7) ; le refte eft pris dans la) 
populace, pleine de ces malheureux aigris par ta 
mifere , aux yeux defquels tout homme riche eft 
criminel, &. tout créancier injufte.. Le réfultat de 
cette terrible &  dangereuie inquifition a été un 
ajournement pcrfonncl.

Pendant que tout cela fe pailoit, un imprudent 
emportement du Sr. de Chirouzes le laiilà voir à dé
couvert , &  ne permit plus de douter qu’il ne fut le 
reiîort fccrct qui animoit la cabale; un nommé St. 
Rouairc fe prélênta pour dépoier: le Sr. de Chirou
zes s’attendoit qu’il joueroit un grand rôle dans l’in-

{t) Parmi les témoins il y  en a plus de 100 tiirs-proches pa
rents ou alliés de la D e ' c r o s ,  de Baraduc , fou mari ,  du fieur 
de Chirouzes,  ou des Athènes.

B 2
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formation ; il croit aux écoutes, &c lorfque St. 
Rouaire fortic de la chambre où fe faifoit l’in
formation, il lui demanda s’il avoit dépofé que 
le fieur des Roziers lui avoit volé un plein jcirail 
un billet de 600 liv. Sr. Rouaire avoua ingénu
ment qu’il avoit manqué de courage pour une fi 
horrible calomnie. Alors le iieur de Chirouzes n’efl: 
plus maître de fa fureur, il veut forcer ce témoin 
à rentrer dans la chambre où il vient de dépoibr 
pour confommer le faux témoignage que les re
mords lui avoient épargné ; le témoin réfifte, il 
elt outragé, &c cette feene fcandaleuie ne finit 
que lorfque M . le Commiflaire, attiréparlebruit, 
vient impofer filcnce au iieur de Chirouzes.
* Cet emportement fubit étoit un éclair dont la 
vive lumière avoit laiilé à percevoir les fils fecrets 
avec lefquels la ténébreufe fédu&ion amenoit des 
témoins en foule.

Le fieur des Roziers n’héfite plus à porter ia 
plainte en lübornation contre le fieur de Chirouzes. 
L e s  démarches publiques de la Delcros pour 
gagner des témoins la firent affocier à cette ac* 
cuiàtion. La plainte a été reçue ; l’information 
faite, deux décrets ont fuivi ; l’un d’ajournement 
pcrionnel contre la Delcros, l’autre de Ibitouïcon- 
tre le iieur Neyron.

Ces deux Accu fes fe font préfentésà la Juflicc, 
mais dans quel ciprit ? pour braver infiolemment fes 
meiiaces.lls font décrétés pour avoir féduit les foibles, 
provoqué les méchants, excité dans tous les ciprits '

I I



line dangereule fermentation par des déclamations 
publiqueS'contre lfe'fieur des Ro^iéra : " comment 
viennent-ils fe juftifier} en donnant à ces déclama
tions la publicité' de Timpreffiorii, en répendant 
avec profufion des libelles odieux &  pleins d’hor-' 
reurs pour échauffer la fermentation qu’ils ont fait 
naître ; &: qui l’auroit cru ! ils ont ofé terminer 
ces horribles manifeftes par demander une iatisfac- 
tion publique &c folemnelle de l’injure qu’on leur - 
a fait, en déférant a la Juftice le crime dont ces 
libelles font la coniommation. C ’eft la fureur dans 
fes plus effrayantes convulfion s , qui vient fans man
que demander la palme' de l'innocence . outragée, i

Julques-la le fieur des Roziers s’ell tii ; mais en
fin il eit temps de rompre le filence, il eit temps : 
d’achever de déchirer le voilé de la fubornation 
dont un coin eft déjà levé.

La juftification authentique du iieur des Roziers, 
des crimes multipliés dont il eft accuie par des té
moins paffionnés ou préparés, fournira une preuve . 
irréfiitible de fubornation ; il ne reftera plus'enluite 1 
que les miniitres de cette fuborration. a découvrir; 
&  le iieur Burin &  la Dclcros ne. feront pas difH- ’ 
elles a reconnoître. (//z)

(m) Si l’on a parlé avec force contre le fleur de C hirouzes ,  * 
fi l’on continue dans la fuite do ce M é m o ir e ,  la nature de l’af- - 
faire l’exige. Les faits que l ’on elt forcé d ’ imprimer , quelques 
fatigants qu’ils foient pour l u i , font la caitfe mcn.c Ôc non . 
pas fes dehors. ,»
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P R E M I E R E  P A R T I E .

Le concours d’une multitude de faux témoigna
ges ne peut être que l’ouvrage de la fubornation 
il en eft par confëquent la preuve. L ’attribuer aux 
jeux aveugles du hazard feroit une abfurditér
- Ouvrons donc les informations volumineufès (/z) 

faites contre le fieur des Roziers, fi l’on apperçoit 
à chaque page des ailertions calomnieufes &  dé
montrées raufïès, des faits innocents altérés ou dé-* 
figurés pour leur donner l’apparence du crime ; 
l ’intention toujours calomniée, torique l’a&ion en1 
elle-même n’a pas donné de priie au blâme, pour
ra-t-on méconnoître à ces cara&eres les funeftes 
effets de la iiibornation ?

On a demandé compte au fieur des Roziers de 
toutes fesadions.il eft Juge, on l ’a accufé de préva
rications &  d’abus d’autorité : il eft Fermier en partie 

, de la Baronnie de la Tour, on l’a acculé de concuf- 
fion : enfin comme particulier on l’a accufé de voies 
de fait, de vexations , d’ufure. Parcourons rapide
ment ces différents chef» d’accufation.

C e n’eft pas fans raifon que pour donner un 
air impoiànt a l’accuiation on a évité les détails 
dans les libelles , &c que l’on s’en eft tenu a des

(n) Les premières font déjà publiques par la ledhire qui en 
fut faite à l ’audience ; les dernieres par l’indifcrétion des témoins 
&  les foins du fieur de Chirou/es qui , comme 011 le voir dans 
fonMihuaire,  eit parfaitement inüruit de ce qu’elles contiennent.



déclamations vagues : une fimple analyie des pré
tendus délits raiicmbiés dans les informations au- 
roit plus que fuffi pour décréditer la plainte. ( o )

B  U  S  D y A  U  T  O R  I  T  É l

» A u commencement de la cherté des grains, 
» dans ces temps de famine, dont le fouvenir ar- 
» rache des larmes a tout bon citoyen ; le fieur 

des Roziers, après avoir amoncelé dans fon gre- 
nier une quantité de bled confidérable j rendit 

*> en fa qualité de Bailli &  fous le vain prétexte 
de coriferver les droits feigneuriaux de la ban- 

» nalité du Fou r, une prétendue ordonnance de 
« Police, portant défenfes a tous Boulangers de 

venir déformais vendre du pain aux Habitants 
3> de la Tour &  lieux- circonvoifins. Il faut, diioit 
3» ce cœur barbare, ou qu’ils périifent, ou que pour 
j> appaifer la faim'qui les preile ' en achetant mon 
3> bled au prix qu’il me plaira, ils aifouviiïènt la 
■» ioif de l’or qui me devore. 3>

Quelle, ame honnête ne s’ell pis ièntie tranf- 
portée’.d’mdignation a la le&urc de cet éndroit du 
libelle publié au nom de la Delcros ?

Mais bientôt le calme du làng froid a ramené 
la réflexion : on s’eft demandé : ne me fuis-je pas 
laiiîé emporter trop loin par un premier mouvcr 
ment ?

(o) On entrera, lor lqu’il en fera temps,  dans tout le détail 
q ’-i’cxige cette affaire immenfe ; ici on doit  fe borner  à un ta
bleau racourci.  .

• / -  • Up S i .  w ..
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Une Ordonnance de Police a 'été publiée, dit— 
' on, pour fairérdiéféní¿s- aux Bóulángers étrangers 
(deJporter dii'pàin à la-'Toiii' ; jufqdes-îà1, en ilippo- 

fant l’-cxiitence^de cette Ordonnance imaginaire , je 
vois tout au plus une faute /  un mal jugé, mais 

j e  ne vois pas decrjme. :r , , - ,
Où eiVil donc jcç.crime’qui mía,,révolté?_dans

• le;'motif fecret que l’oa a donné , a| l’Ordoniiançc 
. prétendue. >?' IU faut que mes ' Concitoyens périjf- 
•'» ièn tjo u  que pour appaifer la faim qui les pref- 

fe 3'jils-ach^tçnt.jmon bled au prix qu’il me 
plaira* \»/Voila ce. qui a ioulevé mon cœur.

. , Ainfi ce}font les' penfées fecrettes > les vues inr 

. tçncures &  cachées du fieùr des Roziers qui forment 
ici le corps de délit ; mais qui a lu dans ion cœur, 

;pour ofer'iélever ; contre lui une voix fi téméraire? 
L e  rnpii; Tprojet de'fe rendre ta maître du prix des 
grains, fuppofé conçu, n’auroit pu fe manifeiter 
au dehors que par les’ préparatifs &  l’exécution. 
Nous prouve-t-on que le fieur des Roziers, avant 
de publier 'fa prétendue Ordonnance , eut fait des 
,amas considérables de bled pour les revendre ? Nous 
prouve-t-on qu’il en aie efFe£l;ivement revendu (/>) à

( p )  Le  fieur des Roziers eft bien éloigné de défavouer d ’a
voir. achptd du bled, pendant  les dernières années de difette. 

'ComVncrit auroït-il fait Ai H il il e r la m u l t i t u d e  dû Cultivateurs 
&  de Dômcft iques ’qu’i l left 'obl igé  d ’entretenir pour l’exploita
tion de fes biens,  s’ il n’eut pas acheté dcsgrnins pendant trois 
année? de ftériUté aldokie &  notoire dans la partie de la P ro
vince qu’il habite? mais en a-t-il fait des amas pour le reven
dre ? un feul témoin le d i t ;  mais que ne dit-il pas ? il dit bien 
aulli que le fieur des Ro/iers avoit une ii grande q u a n t i t é  de 
cette denrée qu’ il la jettoit par les fenêtres.

l ’epoquo



•l'époque où l’on place TaiRche de cette Ordonnan
ce ? Nous prouve-t-on enfin que le prix des grains ait 
été plus loin alors aux marchés de la Tour.que dans 
les marchés voiiins ? Rien de tout cela n’eil prouvé. 

i Sur quoi donc fe trouvent étayées les déclama
tions des ennemis du fieur des Roziers ? ilir leur 
ièule malignité.

N on } le dit alors l’homme raiionnable &  fans 
paillon, je ne déshonorerai pas ma nature par un 
noir penchant à la ioupçonner, &c déjà le fieur des 
Roziers eft juilifié à Tes yeux.

Faut-il le juftifier encore aux yeux de la préven-
• tion? nous la conduirons dans le dépôt du Greffe,
,1a nous lui dirons, cherchez, 6c montrez-nous ce 
monument de icandale , cette Ordonnance qui de- 
vroit êtrelapiece de convi&ion contre le fieurdcs 
Roziers. Elle cherchera ôc ne trouvera rien, elle cher
chera encore ô i ne trouvera rien. Déjà elle refte in
terdite 6c confuiè de s’être armée contre une chime- 

f re. : mais les ennemis du fieur des Roziers voyant 
rfon embarras fe hâtent de la raflùrer d’un cri : ne 
.voyez-vous pas,.lui difent-ils, que le iicur des Ro* 
ziers a eiTayé de corriger un premier crime par un 
fécond en dépouillant le ’ Greffe*de ies minutes ? 
Ignorez-vous d’ailleurs fa méthode de rendre des 
Ordonnances de Police , ôt deles faire afficher fur 
fimple papier commun, 6c fans minutes ? (q)

(ÿ) Prouver un crime par lu fuppofition d ’un autre, eft un 
expédient  tout à fait commode  , &  dont l’ invention étoitréfervée 
au lieur de Chirouzes. Si nous lui demandons qu’il prouve ce 
dépouil lement du G r e f f e , cet ufage de rendre des O r d o n -c

'bZK
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Hé bien, parcourons les informations, lui di
rons-nous encore, cherchons-y des traces de l’exif- 
tehce de l’Ordonnance de Police qui ne s’eit pas 
trouvée dans les regiftres du Greffe. ’ * *■ 

Un témoin unique nous atteffcera qu’en l’année 
17 7 1 le fieur des Roziers avoit fait afficher une 
Ordonnance de Police qui défendoit aux Boulan
gers étranger? de porter du pain a la Tour ; (q) mais 

.fuirons ce témoin juiqu’a ion récolement, nous le 
verrons fe démentir , 6c l’Ordonnance dont il avoit 
parlé dans fa dépofition fe métamorphofer en une 
limple défenfe verbale.

Un fécond témoin ajoutera que cette défenfe 
verbale n’étoit pas abfolue ,* que le fieur des 
Roziers n’avoit défendu aux Boulangers forains 
de porter du pain à la T o u r, que hors les jours 
dé Marché (r). \

Un troifieme, que la défenfe, Jîmplement verbale 
Va duré cjue quatre à cinq jours, 6c qu’après ce 
temps le iieur des Roziers, au lieu d’éloigner les 
Boulangers, leur avoic permis, pour les attirer,' 
de, vendre à un denier par livre au deffus de la 
taxe faite pour les Boulangers de la Ville (/ ) .  ’

nances de Police fans minute , &  de les afficher fur papier 
commun , il ne lui en coûtera qu’ une troifieme fuppofition 
plus hardie que les deux premières; &  que coûte une f up po
fition de,plus ¿V une imagination fécondé en impoftures?

(ÿ) V i n g t  huitième témoin de l’information.
(r) V in gt -c in qu iem c témoin de l’information.
(/") Quarantc-dcuxieme de l ’addition.
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Enfin cette Ordonnance prendra encore ui-tc 
nouvelle forme dans la bouche de pluiieurs autres 
témoins , parmi lefquels on en trouve un bien ini- 
tru it, puilqu’il eft un des Boulangers auxquels 
les prétendues défenfes de ne point porter de 
pain à la Tour , avoient été intimées. (-f)C e n’eil 
plus' de\ défeniès de porter du,pain à la T our 
dont parlent, ces derniers témoins, mais d’une taxe 
que le fieur des Roziers avoit voulu mettre au 
pain. Le Boulanger qui dépofe ne manque pas 
dç -faire des, plaintes au fujet de cette taxe, &  
d’infinuer qu’elle avoit pour but d’éloigner du 
Marché les Boulangers forains ; mais au travers 
de ces illufions de l’intérêt perionnel la vérité 
s’échappe de la bouche. Il nous apprend fans le 
vouloir, 'que la’ taxe contre laquelle^il fe recrie, 
étoit jufte, puiiqu’il' convient qu’elle lui laiiîôit 
du profit : il prouve en même temps qu’elle étoit né- 
ceiïàire, puiiqu’iLajoute que fi le iicurdes Roziers 
ne l’en eût pas empêché, fon projet -étoit; de ven
dre à un fol par livre au dciTus de la taxe qui 
lui fut faite;

• Ainfi la derniere analyfe d;: ce crime affreux, 
qui avoit révolté tous les efprits , le réduit à une 
taxe du pain , jufte &:» néceiiàire ; taxe qu’il éto t 
par conléquent du. devoir d’un Juge de Police 
de ne pas négliger.

» * ! j ! > . \ .
(t) Quinzième,  16e. &  17*.* témoins de l ’information.

C  2



Le ficur des Roziers le fera toujours honneur 
de pareils crimes.

Mais fi l’avidité n’a pas rendu le fieur des Roziers 
coupable de monopole, continuera-t-on , au moins 
la partialité la rendu fauflaire, puifquil ejl con
vaincu d’avoir prononcé une Sentence contradictoi
re toute en faveur d'une partie , & de l ’avoir rédi
gée enfiiite au profit de celle qui ¿toit condamnée.

Convaincu ! voilà un ton bien plein de confiance. 
Lifons les dépoiitions des iicurs Chandefon &  
Admirât, fur lciquclies on fonde cette convi&ion ; 
que nous apprendront-elles ? qu’en l’anncc 1767 
les iieurs Chandefon 6c Admirât furent pries de 
le rendre à la Tour pour aflifter au Jugement 
d’un Criminel qu’ils afiifterent auifi à une A u 
dience civile , h. laquelle fut portée une caule 
entre le ficur Curé de S. Pardoux , & u n  nomme 
Jalap; que le ficur des Roziers, étant d ’avis con
traire aux deux Gradués fur la décifion de cette 
affaire , il propoià un délibéré ; que les deux Gra
dués , ayant perfilté dans leurs avis, il les pria de 
ne pas trouver mauvais qu’avant de rien arrêter 
il fe coniultat ,1 Clcrmont ( ce qu’il fit en effet ) ; 
qu’enfin la Sentence rendue fur ce délibéré fut 
contraire i  l’avis des deux Gradués.

Peut-on iànspudeur défigurer allez rroiTierement 
la vérité, pour olcr acculer le lieur des Roziers lur le 
fondement de ces dépolirions, d’avoir commis un 
faux, en mettant lur le plumitit une Sentence

20'



toute contraire à celle qui avoit été prononcée il 
l’Audience ?

Le feul reproche que font au fieur des Roziers 
les iieurs Admirât 6c Chandefon, c’cil d’avoir 
luté contre leurs deux avis, 6c de n’avoir pas vou
lu les prendre pour la réglé de la décifion.

Ce procédé pourra être envifagé comme peu 
civil. Mais eit il criminel? Lifez, iicur de Chirou- 
zes, liiez l’Arret du Parlement d’A ix , du 19 Mai 
1738, (v) &c prononcez enfuite.

L ’OiHcial de Grade avoit appelle deux Gra
dués pour le Jugement d’une affaire importante , 
qui lui avoit été renvoyée comme Commiffairc du 
Pane, fur l’appel de deux Sentences des OfHcia- 
lites d’Embrun &  de Vancc. L ’OlRcial opinoit 
pour la confirmation ; les deux Gradués , pour
1 infirmation; cette diveriitc d’avis donna lieu a 
la queflion de l'avoir fi les AiTcilèurs avoient voix 
délibérativc, ou iimplcment confultative. L ’O f- 
ficial prétendit qu’ils n’étoient que fes confeils, 
6c fit rédiger la Sentence conformément à fon 
opinion; les A il le u r s  protefterent, ôc il en fut 
fait mention. Sur l ’appel comme d’abus Arrêt in
tervint le 19 M ai 1738, qui déclara riy a\oir 
abus.

La raifon qui a décidé , dit l’Arrètifle , cil que

(» R a p p o r t e  p a r  D c n i / a r d  i h n t  f i  C o l l e c t i o n ,  a u m o t  
Odicuîut.



les AiTèifèurs ne font appelles que comme confeils, 
&  non comme Juges.

'fourra-t-on ‘maintenant regarder comme une 
prévarication dans le iieiir des'Roziers ce qui n’a 
pas été jugé un abus dans une Sentence de l’Of- 
ficial de Graile ? , ; ' • ;  ̂ ,

*Ee fieur de Chirôuzes a bien compris que le 
fait préfenté fans déguifement rne laiiToit pas même 
entrevoir une ombre de délit ; il l’a défiguré pour 
le rendre criminel; mais fon impofture mal-adroite 
ne peut qù’attacher fur lui l’indignation qu’ilavoit 
vôuKi exciter ;cohtre le fieur des Roziers.-

* Énfm un acte d’humanité fe transforme encore en 
prévarication fous la plume envenimée du fieur de 
Chirôuzes. Un nommé Darfeuille, aeçuie d’homi
cide involontaire, étoit dans le1 ¡cas d’obtenir des 
lettres de grâce : l^.fiéur'des Roziers fe chargea de 
faire paifer a un Secrétaire' du Roi l’argent néceiïài- 
rê pour l’obtention; elles Rirent expédiées, &  depuis 
elles ont' été entérinées: C et argent que le; iieur 
des RôzieVs fit pafTcr au Secrétaire du‘Roi , le fieur 
de C l nroiizes ofe Taccnfer de l’avoir exigé de Dar- 
feüille pour lui communiquer les charges (//), mais 
il n’a pas trouvé un feul témoin pour appuyer cette 
audac^eufe calomnie.. Apres cela qu’avons-nous a lui 
répondre ? nwûïHs 'irnpudcntijjimè. ' 4

(//) Page i i  du Mémoire  du fieur de Chirôuzes.
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C o n c u s s i o n s . .  ,

Comme Juge, le * fieur » dès Roziers n’a point 
de reproches à craindre : comme Fermier , ièrçib- 
il digne de blâme ? oui, fi pour généraliser fes exac
tions une quarte plus grande que celle ufitée dans le 
Pays a été placée dans ion grenier.

Cette quarte &  une coupe, fia dignefillç, jouent 
un grand rôle dans les libelles : elles n’avoient pas 
été oubliées’dans la plainte , quoique le roman fut 
un^peu différent; mais quelques recherches qu’on 
ait fait fur ce chef d’accufation des ouï dire 
vagues en ont été tout! le fruit, 6c quelque nom
bres de Cenfitaires : que l’on ait fait entendre, 
on n’a pas pu trouver un feul témoin qui 
fe plaignit d’avoir payé à une mefure trop forte, 
pas un qui dépofat l’avoir v u e p a s  un qui parlât 
dune quarte moins profonde &  plus large que les 
quartes ordinaires 6c dont la furface comportât Un 
plus grand comble pour la mefure de l’avoine. En
fin la quarte dont le fieur des Roziers s’eit tou
jours fervi à étédépofée au Greffe pour pieçe de con
viction ; l’échantillage en a été fait, 6c qu’en' cft-il 
réfulté? cette piece de convi&ion cil: devenue 
une piece de jultification.

Tout ce que l’on peut recueillir des informations, 
ou plutôt de ¡’interrogatoire du fieur des Roziers, c’elt 
qu’il exille à la Tour une mefure particulière pour



la perception de la leyde, plus forte que la coupe 
ordinaire ; mais cette coupe également dépofée au 
Greffe, eft-elle une coupe nouvelle? non, elle eft 

' plus ancienne que le fieür des Roziers , &  toujours 
“ elle a-fait la regle delà perception du droit de leyde. 
' Pourquoi ? parce que la coupe ordinaire a la Tour 

n’eft qu’un trente - deuxieme du fetier , &c que la 
poifeflïon immémoriale du Seigneur, conforme ians

- doute à íes titres, lui en attribue un vingt-huitieme 
: ou a peu près pour le droit de leyde.

C e  n’eft pas la un phénomene, la relation ne 
fut jamais néceffaire entre la coupe du marché 
la meiure de la leyde ; &  il n’y  a preique point de 
marché où la mefure de la leyde ne foit plus forte 
ou moindre que la coupe ; à St. Amant comme 

' à la Tour elle eft plus forte que la coupe : a C ler- 
m ont, au contraire ’avant l ’extindion de ce droit 
elle étoit moindre.

Mais au rèfte 'qu’a de commun la coupe de la 
leyde avec le fieur des Roziers ? s’il y  avoit une exac
tion dans la perception de ce droit, elle ne le re-

• garderait pas, puilque la leyde ne fe leve pas a ion
- profit, &  que la coupe n’a pas été faite de fon temps. 

A  fon égard, les informations conftatent qu’il ne 
perçoit les cens qu’à raifon de huit coupes à la quar
te , qu’a-t-on donc à lui reprocher?

On lui fait encore un crime d’empêcher qu’il ne 
iè tienne à la Tour des pancartes du prix de l’avoine, 
afin d’avoir le choix d’apprécier a fà volonté cette 
denrée, qui forme la principale partie des rede

vances
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vanees eenfiviere^ de la Baronni^de laiXouû Kjnmis; 
les > • informations- > four nifloint, la rréponfei^^>luijeurS'i 
témoins'dépoferit quil ne paroît>jamais d’avoine, au-> 
marché de-la^Toiir) Le moyen de tènir des pan
cartes d’une nature de grains .'que l’on ne porte, ja-.j 
mais au triarché.Ktimpoffibiliumi-milia ?zjl \obtiki
gdtlO, 'c 'Xüil 2*i> i I 1 ioj' w '! .< ! Ux Ji .'.'(¿JISI

A u  refte il y  a de la.' mai-àdréile.' ^attribuer ( 
ce défaut de pancarte au .prétendu intérêt - que le 
fieur des Roziers a de iè rendre maître du prix de . 
l’avômei Les pancartes dès/marchés voifins ne font-: ; 
elles''pas une taxe; de.laquelle il ne'peut qamais s’é- j  
carter ?» '&  d’ailleiirs il'ne: s : en tenoït pas plus avant, [ 
qu’il fi.it Fermier que depuis. / r

- Il h’y  a ni plus de Bonne'foi  ̂ ni» ̂  plus; de 
fondement'dans^fle rreprocHe -qu’on..fâitiau-ij.çvir.j 
des ! Rpziers~ dep n e. jainais ;di)aneri.dç^ quittance -  
au» Cenfiftaires qui 'à force ,¡ d’argent;) croient - 
fe rédimer j de 'iès perfécutionsi fIl n’eft pas 
en uiàge de donner quittance y;rloriqu’il' fté| ¡rdçQÎt 
quel des>à comptes,fur.1 es¿pagéfies iceîa 2 ç ft;ivrâif; > 
maisJpourqüoL? parce ¿pie4es.:.Gèhijtaiie$.. n<?, îoaï > 
pas en ufage d’en.demander .alors, &«qu’ils fe'con
tentent de faire charger la lieve ; mais a-t-il jamais 
refufé d êni donner k eaux qui en. ORt^e^g^?'V1’a~ 
t-il pas été exaft a donner des quittances finales 
Ioríqii’ii*a etc? entièrement payé a-trril- jamaïs 
abuie du défaut de quittances t.des paiements à 
compte ? queToiij interunge lesLCeniïtyftçgy ils ré- * 
pondront tous 'comme-ceux- qui QiuKd.q v clé.pofé *

D  ' ‘
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que loríque la çagéfie a été remplie ils ont reçu 
leurs quiçt^nces finales , & qu’ils ri ont pas été mé
contents des comptes : où. eft la concuiïïon dans 
cette conduite ? où eit le crime ? L ’aveu des Cenfi- 
taires qu’ils n’ont pas été mécontents des comptes , 
n’eft-il pas au contraire un hommage, authentique 
rendu à la bonne foi du fieur des Roziers <Sc à 
l’exaétitude  ̂de iès lièves ? ! /

Enfin nous avons, encore une fois, à juitifîer les 
intentions du fieur des Roziers. On lui reproche 
d?exercer la pagéfie par ¡animofité contre les Parti
culiers qui le refufent à fesinjuftes prétentions : mais 
la pagéfie n’eft-elle pas uñe adibn légitime ? jamais 
Fermier ne fit plus rarement ufage de ce remede , 
fouvent néceifaire pour iè procurer le paiement in
tégral des redevances ; &  loríque ¡le. fieur des R o
ziers aura recours à cette.adionyquLn’ell: qu’une 
voie de droit, on pourra l’interroger fiir les motifs 
qui le font agir., on pourra lui en prêter de crimi
nels , Ioriqu’il eft fi naturel de ne lui en fuppofer que 
de légitimes. Loin du Magiftrat cette manie cruelle 
d’envénimer les a&ions les. plus innocentes , elle 
ji’cft digne que de la populace.

V e x a t i o n  s ,  v o i e s  d e  f a i t .
* , , ,

■Dans céttc claíTe fe rangent toutes les injuftices 
que l’on reproche au fieur des Roziers, coniidéré 
comme Particulier. On verra par une courte ana~ 
lyfc qu’elles ne dévoient pas trouver place dans une

16



.331
r\

;  2 ,7

'plainte, &  qu’il ne pourraiten naîtretout aupÎu'S 
que des avions purement civiles. r

S’il faut en croire' les libelles re'pandüs -contre le 
rfieüp‘des Rozifcrsy tousses biens à fa; portée, foit 
propres , ioit com m unaux, iont devenus fa'-proie1; 
il s’eft emparé des uns de voie de fait ; il en a en- 

~vahi d’âutres a la faveur de ceiïions, de droit liti
g ie u x  ; des vtrites :a Vil prix qu’il .s’eft fait ¿oriférï- 
ttir par des m alheureux, en profitant de leur mife're , 
l’ont rendu propriétaire du Îurplüs , c’eft ainfi qu’il 
a dévoré les biens de cinquante familles ,  &  qu’il 

•en à obéré deux; cents autres. 1 * - ^ ; ^
9  1 »  ( «■ .

Qui ne croirpit à entendre] cette 'déclamation 
‘ que le fieur" des 'Roziers' à eiWahi par téutes fortes 
de voies tous les biieris qui l’avoifinoient ! qii’il n*a 

■formé les domainês dont la poilèiîion fait ion crim e
• aux--yeux de ici- rerihëmis,f̂ albiiÎxL,lquë- jpàr Ja? réd- 
r.niwh des jpatriméihes: d’ùrié mûkitiide'j'dé G uMÿJ -  

chaifes de leurs foyers ? ëependafrPÎt édfie

‘‘dc'Labro3;
^de'St77ülîën~ dü .Seignel3r l lë ‘ B rô n 'd e T a  dame 
ode laChabane &  d’autres Particuliers qui neredou- 
" Weïit?,pas'J apurement' la prétendue terreur’de1 iün*" •’ '• rfv-' ‘M- <1- ■ j.V i.:<> ujj i/io •;
1 nom. rlout cet'qu il aent.<les'l^amcjiihers j -qui dans
‘ l’ihfornlatiô'h font veniiS-trier a l\ifurfiatiflh ’ a (a*•>:: iv> •-■Ml' ,  . . m  . r w  rrfj.-. - mn.' - or .K v  ■ 1.  .-$¡7

vexation.,i a la yilite çlu prix y ne va pas à vingt 
feterées de mauvais terrein de montagne ; certes

D  z  ’



-vôil'a bien dequqi ruiner cinquante familles &  en 
.obérer deux cents, (x ) , . . ;

L ’exage'rition . n’eit pas moindre au fujet-J des 
-Communaux. Gette-étendue; immenfp de.terrein 
•dont-le fieùr desr̂ Roziers-' s’étoit empare de voie de 
fait fuivant-la plainte, ôç que l’on avoit oie faire 
.monter à  2- jOU .300 ieterées , ; fe réduit dans Tinfof- 
_mation . à . l’emplacement du- mur djijnè grange , 
miô.érainéd dis terrain fur le çommuri^l du Montel , 
une feteréd' fur celui de la Ghauderie , enfin onze 
feterées iiirje  communal de Vailadel, fituç dans 
un mas dont le fieur (,1 es Roziefs, e[\ feul tenai>ciçr.

ne: fe'l]:e »çes: prétendues ufyrpatiopsj ̂ foip d’hé- 
g r i^ c ^  :paijtiçuliet;sioit de, commuhaux ; c ŝ , ¿ac- 
quifitions fiippoiées faites à  vil -prix, tout cela ne 
peut pas^faire la rnatiere d’une procédure crimi- 

.flèljej ni( iî GF) l’atteiiiüpii ^i;; Minifterô, public. Les 
w  :PQ donne roie/it ouverture 

b<&a çles^aiQns^çivijesv ^
Que cçuX qui ofent fe, plaindre de l’uiurpation 

_de .lçu^-jbjicps ; app'cll/Eht̂  le iîçiür des I^oziers jdaijs 
-, les' ) T  i^bu^atii*/civils I f  il, ifer^ ,parôître ^es titres d e

qup lys
1 J f ■ » • r  ? - t r  r -r ‘ T ' ’ 1 ~ "

(.r) iVfaiit ¿tré  bien ha^d/ in^^oftegr pdur' fu p p o fe r q u e  dè-  
-p u i s  que lcifiour dds R'ozitrs a  dcs:l)iens dans.lcs vi llages de 
, M e n i ù t & . d ’t.iuli:u ’ Vre(cIu^ 0HÎ If* l}a¥ catVr*¿e çes deux vil- 
' la&cs orit été oéjigc? de's exriatrîer , tandis qu'il cit. de la plus 

filotfc^î^(S^Vib"toslyilÜ^cîrb>KU {llui n ’hii>)itàiit*s-quvilfe n^tn

r.a.8

L c g o t  > 011 lOTi «yei 
fecrct d e  s’arrondir,.fl; biép , /  r^fte fpul»i }



.Particuliers qui font venus fe répandre en regrets 
ftériles fur des ventes prétendues.faites à vil prix, 
prennent la-route 4e reicifion qui leur eft ou,- 

rverte: des Experts fixeront leur fort. Que cette 
multitude d’habitants qui fe plaignent de l’invaiion 

..des communaux, retabliile en pâturages com- 
, muns celui-ci des corps de domaines entiers for-
- mes dans C es . mêmes çdmmunaux ; celui-là cin-
• quante ¿êtes. d’herbage; qu’il s’eft ^approprié,; cet 

autre l’emplacement de' a 20 chards de foin 
qu’il a joint à íes prés, le fleur des Roziers eil 

; prêt à. fiïivre leur exemple} il; abandonnera quel
ques fetçrçes de terrem  ̂pour, lefquelles on fait, tant 
de bruit ; mais., ont le répété, tout ceci eíl étran
ger à une procédure criminelle.:

Il en eil de même de ces voies de fait barbarès. 
de ces injuilices criantes qu’on lui. j impute envers 
les ‘¡colons de fes biens /..qu’il eli :eni;ufage d’expul- 

. ,fèi\r dit-on, d’autorité privée, en s’emparant de 
tous leurs meubles, de lcur> belliaux, 6c même 
de,leurs immeubles., , . f>.,.
. « 11 feroit bien étrange que le fie.ur des Roziers, 
que l’on flippofe.fi. près de fes intérêts , les enten- 

. dit aiTèz mal pour ic réduire a Timpuiiîànce de 
trouver desrcolons ou des métayers, en vexant 
tous ceux qui auroient ii faire à lui * mais, il feroit 

„ bien pjus : étrange, encore, .que s’il eut commis en- 
; vers.ceax qui font fortis de fes métairies les injui- 
. tices révoltantes dont parlent les libelles, il lui eut été 

fi facile de les remplacer.
Í  ■ .  - • .  J  J  . ■ i. . .  Ç
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' 3°  •
D ’un autre côté, il fuffiroit ail fieur des Roziers 

<de répondre a ces imputations , qu’elles n’engendrent 
que des aéHons civiles : mais d’ailleurs que trou
vons-nous dans les informations ? 'quatre anciens 
Métayers des domaines du Montel 6c de Sariènat,

“ ou leurs repréièntants, paroiiîent fur la icene, ia- 
"v o ir , la veuve Graviere , le nommé ChaiTagné , 
~ le 'nommé Bouchet 6c les Chaleils. Ils viennent ie 

plaindre que le fieur des Roziers à leur fortie de Tes 
domaines ŝ eft prétendu leur créancier, quoiqu’il 
fut leur débiteur , 6c qu’il s’eft emparé de leurs 

“ meubles de jvoie de fait : mais les procédures faites 
contreux 'paroîiïent &  viennent confondre leurs 
impoftures ; des fentences, des arrêtés de compte 
pardevant Notaire font rapportés 6c juilifient qu’ils 
reftent encore débiteurs du fieur des Roziers de 
ibmmcs considérables. " , _ J ~
; Suffira-t-il que des débiteurs de mauvaiiè foi 
ioient venus dans une information donner un de
menti a tant d’a&es authentiques, pour les anéantir 
6c .les transformer en crimes ? la libération feroit fa
cile iï chacun pouvoit ainfi fe donner ia quittance, 6c 

' déshonorer ion créancier par une dépofition dans 
fa propre caufe. Un paradoxe fi dangereux ofFen- 
feroit U raifo.n, qui ne compta jamais pour rien 

J un témoignage diàé par l’intérêt peribnnel.
/ Àinfi difparoifTent ces abus d’autorité, ces con- 

cuflions, ces vexations, ces voies de fait annoncés 
avec tant d'éclat : la junification du fieur des Ro
ziers n’eil cependant pas complette ; il cit une impu-



tadon dont il doit fe laver , quoiqu’elle n’ait pas 
iervi a motiver le décret lancé contre lui : c’eft lim- 
putation d’ufure.

U s u r e .

. Tout le monde fait que dans cette matiere dix 
témoins ne comptent que pour un ; or dans toute 
l’information on en trouve à peine fix qui taxent le 
fieur des Roziers d’uilire, ou dire&ement ou par 
ouï dire. L ’information ne fournit donc pas feule
ment une fémi-preuve.

Cette iniufîifance de preuve juftifîe le fieur des 
Roziers fuivant la loi ; mais il faut le juftificr encore 
iuivant l’opinion publique.

Un ièul fait eit conftant par les informations ; 
c cft que le fieur des Roziers, pour obliger le fieur 
Dumontel, emprunta pour lui fous lettre de change 
d’unReceveur desDomaines aClermontune iomme 
de 500 liv. le fieur Dumontel dépofe qu’il a payé, 
ou que le nommé Athenes a payé pour lui par 
délégation l’intérêt de cette 'fomme aux 2 £ pour 
livre : le fait eft vrai, ôc le fieur des Roziers en 
cil convenu dans fon interrogatoire.

Voila l’aveu d’une uilire bien cara&ériféc, nous 
dira-t-on.: encore un moment, &  elle diiparoît*
Que l’on ne perde pas de vue la circonftance rap 
pcllée par lè fieur Dumontel lui-même, que le 
fieur des Roziers n’avoit pas prêté de fes fonds, 
qu’il avoit emprunté la même fomme d’un Rece
veur des Domaines ou d’un Banquier.

• 3»/
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r Le commerce d’argent que font les Receveurs 

des Domaines iùr les fonds de leur caiile 'eil: allez 
public pour que perionne n’en ignore les condi
tions. Ils ne prêtent que fous lettres de change, 
tirées iur Paris, où leurs fonds doivent être voi- 
turés. Ces lettres de change iont toujours a l’échéan* 
ce de trois mois , de forte qu’à chaque trimeilre 
il faut ou payer - ou renouveller la lettre.

Le Receveur dès Domaines prend l’intérêt a 6 
pour i oo ; à chaque trimeftre il en coûte i pour 
I oo pour la commiiïion du Banquier , iùr les 
fonds duquel a été payée la lettre de change qui 
fiit retour , &  que l’on renouvelle : les quatre tri— 
meilres donnent donc 4 pour 100, qui joints aux 
6 pour 100 d’intérêts payés au Receveur, forment 
exactement 10 .pour 100 , ou les 2, fols pour'livre 
au bout de l’année. , : ;

Le fieur des Roziers, pour-avoir obligé le fieur 
Dumontel, ne devoit pas (ans doute être en perte , 
il étoit naturel &  juftc qu’il reçut de ce der
nier le rembourfcmcnt des mêmes i  fols pour 
liv. qu’il payoit pour lui; l’on ne*peut pas (e- 
ricufemcnt le taxer d’uliire parce qu’il aura rendu 
un fervicc gratuit.

Q u’on féviiïc contre lui s’il a perçu quelqu’in- 
térêt des fommes qu’il a prêtées de fes propres- 
fonds , il ne dira pas pour s’exeufer que les prêts à 
l’intérêt couranr, s’ils ne font pas permis par les 
loix du Royaume, lont tolérés dans l’ufage, <$c 
que l’intoléranpc ruineroic le Commerce donc - ils



font le nerf&  l’aliment ; mais.il défiera hardiment 
de le convaincre d’avoir jarqais reçiV ni exige de 
pareils intérêts ,, malgré qu’il ,ait plus d’une fois 

’ ouvert fa. boürfe. a l’arfiiiié'ou au'befoin; &  il 
aura en fa faveur le témoignage de plufieurs des 
témoins mêmes que l’on a produit contre lui.

Tous tes èhahtômes de britne qiie l’on -an con
çoit avec taiitd’éclàt fefontdonc évanouis ; cep'endan t 

“ce n’ell pas afiè'z : ‘on nous dira'encore, qu’importe 
que votre conduite , comme ’ Juge, comme Fer
mier, comm.é Particulier foit çxempte de crimes ? 
vous n’êtes5.pas jiôür cela 'à Jl’;abri'dû blâme, ; puif- 
quë vous' t ô .  Fermier &  Juge 'tont^enfemble. Là 
réunion fèiile Hé'ces'deux :étits incompatibles vous 
çxpoie toujours à l’animadverfion des Loix. • 

Voilk un Hgorifme ¿[ni va; ouvrir un v aile champ 
au zçle du Ivlibiileré public' ; qq’il parcoure toutes 
les JlifHçefe de 1 a Prq v'jî.ncc&;des Pro v ih fcfes1 v'ôifiv es j 
à peine en trouVcra-t-il le quart .où le Jugé , le. Pro
cureur Fifcal ou le Greffier ne foient pas tout a 
ta fois lé$ ' Fermiers du Seigneur/Cet abus,,'‘s’il ¿fi 
cil uiiV cll'géilcraleWent' tdlcre.- Sei*ôit-ce #p'6iir Xè 
fielir de£ ‘RoiierS feul’cjuc i’ifrçûlerah'cefe réveil- 
lcroit ? . . ' ,

D ’ailleurs on convient bicir qu’il ne manque pas- 
de règlements ,qui déclarent .l’état de Fermier 
celui de' Jiige 'dé la 'mêrhe’ terfe incompatibles ; 
mais qu’on nous en indique qui ouvrent la voie 
criminelle contre ceux qui réunifient ces deux et.its
incompatibles.' Lés Airet$‘V : ¡plus rigides nont

, .i/J f ■ J  -JOOr:'. 'il .1 . ■;



.prononcé . que, des ijnjon&ions d’opter dans 
trois ou fix mois, 6c jamais ces injon&ions n’ont 

; été préparées par des procédures â l’extraordinaire.
Le fieur des Roziers pourroit dire ici qu’il .n’eit 

point dans le cas précis de la prohibition des régie- 
.m ents,que la Directe la Juftice.de la Tour 
n’appartiennent pas au même Seigneur, .qu’il cil 
.Fermier de M . de.Broglio &c Juge de M . de Bouil
lon ; il pourroit ajouter que par le partage des cens 
fait entre lès Cofermiers 6c lui, il ne lui eft: échu 
que très-peu de redevances a percevoir dans la Jufr 
tice de la T our, fi l’on en excepte celles qui font 
dues par le fieur de Chirôuzes, qui faura.bien iè 
garantir de vexation . mais il va plus loin ; faut- 
il opter entre l’état de JFermier &  .celui ,de Juge? 
fon option eft: déjà faite ,- la Ferme fera abdiquée 
aufli-tpt qq’on le. lui prescrira. Après cela quel,pré
texte de tracafterie reftera-t-il a ies ennemis ?

D ’après ce que l’on vient de dire, l’impartialité 
ne voit plus dans .le fieur. des Roziers qu’une mal- 
heureufe. victime de'l’envie ; mais la multitude de 
témoins, paflionnés qu’} ie ipnt reunis contre lui an
nonce quelque choie de plus, elle annonce une ca
bale, -cherchons’ à, en. connoître les.miniftres. ,

. ^  E  C O  N  D  E  \P A  R  T  Î  E . '  :
■ ■ * ' " fi

On demande quel eft le moteur &  le miniftre de la
cabale conjurée contre le fielir/des Rozi er ïr; chacunj
nomme fans héiîter le Sr.de Chirouies. fa r  combien t *



3 5 ?, , ,
d?indices ne s’étoit-il pas decélé en effet avant mê
me qu’une imprudence eut; achevé de Je découvrir ?

La perte du fi>eurrdçs R-ozierséçoit jurçç(y),il fa,i-L 
loit donc, lui fairedes crimes imaginaires; &'îfesa,cci$> 
diter ; comijieAt y réuifir ? par la iybornation : tout! 
projet formé renferme l’adoption des moyens qui,, 
peuvent le faire, réuifir. Voila doçç une preuve tout. 
au moins mora[lç; du projet d§ fëduire des téiùoins. { 

[Voici des. indices dçîl^çcufiQnjj.- ;; f.,\ ? 
i°. On lit la .dépofitionidu fieur [ de' Çhi'rpuzes, 

ôc l’on y  voit qu’il avoit élevé un Tribunal dans j 
fa maifon pou t̂ .jugçr2 tputesj lçs[ a£H.oi>Srj4u fieur 
des ; r Rpziers 'y c’étpit a- ,ce;Tri^ur^l quq chaçyn'jf 
npk porter fçs.plaintçs.:;. ;.;; 9_î iojp- Jte \V.>

Que conclure delà ? que 'le fieur de Çhirou-zcs , 
étoit Pemiemi copnu/du fieur. <Je? Tloziers;;;, cjuç n 
iqrfqu’il [irencoptrqjt ,-u|iifiepiiriMtef4ÿ>&*}&}$>d e f , 
pQÎkaire de fpn ^eifçnçim^hci Qui .Iffo
cœur de l’homme vindicatif, cpiigluï^feilc^re cjuM.7 
échauiîbit les germW)d’aigreur par la;Çf\loixmie; que 
dans;dcs;plantes,jfan&j;fp^demcp_tjÿ trpuvquj, âjfer ,-| 
ment des tors réel?^qy.,eA'un’mKii-reÆyQÿpipl^/n(i;éy./ 
contents affermis dans 1 çu r/ .p venri pp, &  fd 8 n s J cirr, 3 
haine : fi ce n’éilpits là uiie iubpçnatiôii  ̂que /au- ; 
droit—il donc pour , la caraâérifer ? ' -i

; a0. Oi) ;lit laxlépoiiîi^n fat f lu id e , (¿hm iW î.ï & jj 
l’on, y trouypttopre: l’jpiprmatio*! cp .rapourci •; il,:

ç , il annonce, ce que; doivent' dire ¡ceujc qui. le iili-
'.cz les 6e. ôc 7 ci jdéjjoûtioni du l’infoMiiatioa. , -r; j

* + *| “» À
L  i

répète ce qu’ont déja;dit'Jes iémpiufc q\Û l’prft précç-



vrorit, &  toujours c’eft'd ’après "‘ eux-mêmes qu’il ' 
parle. Cominenc auroit~il jdu être; ii .bien inilruit 
fur ce que' chaqiie témoin avoit ‘dit, ou Jdevoit dire,

3 ^

avec lui, c’eft donc lui qui eft le centre de réunion 
de-la cabale ; ;c’cft- donc lui qui en dirige - toutes * 
les'-'opérations qui diftribue les*rôles ; c’eft donc :i 
lui qui a fait altérer y  défigurer ou envenimera la 
plupart :leis îaits' les plus innocents pour y"trouver 
des'¿rimes.-' ' ; ■ . • - - 

¿ Pourquoi ; les témèiiis‘r ontt-ils preique tous 
pàife-chesb le /leur de -iGkirdûieS ■•avâïit rd aller ' 
dépofer ? Pourquoi les a-t-il- preiqub "toujours1 a c - : 
co'mpàgrié ? "Pourquoi les! intérrogeôit-il loriqu’ils, 
avoierit dépofé ? ;Pourquoi s’eft-il fi bien informç • 
duJ iidmbre-dés -■‘témoins “qui rbht iété - entendus dütis1 ̂ 
cliSiqùë! inforfnàtioh ?,;Taht;; ¿ ’intérêt1 ne? décéle-1 
t-il pas'1lé ;fédùâj!üii<?:) - 7 ! "  :

4°. Comment le fieur de Chirouzcs auroit-il1 
pu ‘ danà iès libelles- reprocher aux̂  témoins d*à* } 
vbiff'dépblé'aVe’#' k̂ ?̂z7e j&èï!'!
cFit fetuls'dépdfrttonrè' d ̂  va nie? riiàisi s’il ieur-avbit0. 
preicriiücurfe duptifitiôn^'il étoit'donc leu rfédu&êür.

Tant d’indices rairtii’fufiiroiehc feulspour por- ’ 
ter ’ la 'COiWi&rbn dans' les efprits l'èsJpluiiircb(il{es ; 
mais s?il ' t'eflôït ün'to-rC ■' çiüelqud&): lUVageÇ ,Y ün’  ̂
derriieii trait idfr liintfürc Va;2fesr-,diiÎipcr.,!'' - 1 - } n  

•'Ecoutons pàrlc^'S'ailitroire :cÇt6rti‘oin notts dit, : 
que ionant de dépofer irrencçntra, dans la chambre 

^ J



à côté le fieur de Chirouzes, qui lui demanda 
s’ il avoit dépofé que le fieur des Roziers lui- 
avoit volé en pleine place un billet de. Coo livres ; 
que fur ia réponfe qu’il n’ên avoit rien d it , 
le fieur de Chirouzes le pouffa pour le faire ren- 5 
trer dans la chambre ou étoit M . le CommiJfaire\ 
pour dépofer ce f a i t \ 6 i  que fur la réfiftancë, il 
s’exhala en injures, &: lui dit , qu’il leferoit pen-, 
dre avec le .fieur des Rosiers. ' . 1 ,

* Saiatroire n’eft pas le feul. témoin qui'rende 
compte de cette feene, quatre autres fe réunifient 
à lui. ( 4  • _: ■ • ;;

'Répondez; maintenant, fieur dé, Cliirbüzes' : ne" * 
vous voila-t-il pas'bien convaincu d’avoir-employé 
la' violence 6c les menaces pour forcer un témoin 
à acciiier le fieur des Roziers d’un _ crime .capital, 
dti Vol d*urv billet5 £#) ?  fi‘lalfùlViçç • peüt^excu&> de 
pareils1 excçs, dites-nous ce qu’il, falloit de’plus ppüf 

' mériter’la peine des fubôrnateurs? ' ■ ’ ■ : U ü 
Il falloit que ma tentative eut réuiîi, nous dites-j‘ 

vous' ; vous vous 'trompez. La' fub^rnation fuivie de, 
foli effet'prciente4clcux coûpablcs ' a . puni rr l e  
bonicur &  le faux, témoin.' ‘Mais s’il' ne fç trouve“ 
pis de faux témoin' a piinîr lôriqiic la fubornatiôn 
eitfans fucççs|Vinc rellte-t-il pas toujours un luboE-
-  V„-i VA: I , ,1 i ; :'»

( . Sav'ôl.r Jes5ct- 8e.. 9ei,.£i;ifte. ,fl •• / >••» .r
(/;) Lcsg lofbs  du fieur de Chirouzes fur l ’apoOrçplieiqii ’il cflp.,k 

vient avflir fait à $iiintroir<;,çn le,.qualifiant de. W<jvtr\; fes fiQnju 
mentaires fur la manicre dont  il ..le p ou ffa  pour •üobl.i^r  à r, 
aller ajoutera fa depofition font ,fi ..pudj-ilcç que ,cc. fftrpic tr îp 
les honorer  d’y répondre'  féridufement.
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neur ? l’inutilité de fes efforts n’en diminue jpas la 
malice, ne doit pas l’affranchir par confequent 
de la  Îçvérité des loix. ( ç), - ,

' Tout aufïi inutilement nous direz-vous que votre 
tentative auprès de Saintroire , poltérieure a la clô
ture de fa dépofition, ne pouvoir rien produire.

' Nous vous répondrons qu’il n’a pas tenu à
A  'y,  »  ; • - \ ' i / r  . 1vous que 1 on ajoutat a cette clepoliuon ÿ que vous 

n'avez pas rougi d̂ y* inviter M; le Commiffaire 
&  que, votre ignorance des réglés qui s’y. oppo- 
foient n’excufe pas la malice de votre procédé.

D ’ailleurs, fi votre emportement &  vos mena
ces ne pouv.oientr pas produire un effet a£tuel , 
né pou voient-elles pas le produire au récolement ?

' Vous ajouterez fans doute encore que pour vous 
déclarer coupable de fubornation il faudroit vous 
convaincre d’avoir tenté des. térr.oins pour faire 
accu fer le fieur dés .Roziers d ’un crime méçham* 
ment fuppofe?hé bien foit. Mais le vol ou £ej- 
croquerie d’un billet ou contre-lettre de 6oo liv. 
dont vous avez voulu faire aeçufer le fieur .des 
Roziers n’eft-il donc pas un crime que votre 
feule méchanceté â créé?

Quel efl: le témoin qui dépofe de ce prétendu

(<•) Cette réglé que les fubornareurs de faux témoins doivent  
errer punis de h  -même p c i n c q u e  les faux t é m o i n s a  Jieu dans 
le cas même oii le témoin qu’on a voulu corrompre; a refufe 
de donner-dn faiix témoignage. . 1

Il en eiV de  même lorfquç Îçliii  qui a corrompu &  ftiborné 
des témoins ne les produit point &  n’en fait aucun ufage. Trai 
té de U juflice cr iminelle,  tonie 3 , page 417.
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vol? vous feul, &: vous, êtes^démenti par Saint- 
rojre, qui a dépofé que le billet que^yous fup- 
poiiez lui avoir été volé\ excroqué ou enUvji:y car 
ce font les termes fynonymes' dont vous vdus 
fervez alternativement, avoit été remis gracieuje* 
vient &  par arrangement. - -,

Et vous êtes ^démenti jbipn plus .authentique
ment encore par un a£le foleninel dont »vous ne 

.pouvez pas rejetter le témoignage, puifqu’il cil 
de votre propre fait.

Vous étiez créancier dê  Saintroire d’une rente 
foncière 6c non rachetable de 8z livres io^fqls, 
que vous avez vendue au fieur des Koziers par 
contrat du 3 O&obre 1760.

Par cet ade vous vendez cette rente entieré,:.& 
vous promettez ^e la fournir &y faire valoir :._vous 
la vendez comme.foncièrej& hon rachetable ; vous 
la vendez moyennant la iomme de 1650 livres-, 
.dont vous- donnez quittance.

Saintroire .intervient dans-le. même a&e.,/fe;re~ 
connoît débiteur de, la -rentp ^entierç de 8.2, livres 
j;o fols.,.&  fe foumet a ,.,en continuer le paiement.

Cependant, s’il faut vous en croire^ avant cette 
vente, avant cette, ratification , vqus aviez reçu dé 
Saintroire une fomme de. 60.0 livres fur le prin
cipal de la même rente ; ; vous lui aviez donné une 
quittance qui portoit faculté de racheter .le furplus; 
c’eil cette quittance ( a laquelle vous donnez le nom 
de contre-billet') que vousiuppoièz av.oir été extorqué 

 ̂ Saintroire.
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Mais rappeliez-vous. iieur de .Chirouzes, que 
-.»vous .avez place cette excroquene a une epoque 
-<poftérieure (à' la- véiite dont on vient de parler. * 
i:.? La' vente'ayant*1 été̂ pajféê , lejieïir des 'Rosiers, 
¿’devenu propriétaire de cette rentej a obligé par au

torité ledit Saintroire a ■ remettre le contre-billet. 
C e  font les propres termes.1 de vôtre dépofition. 
Ailleurs vôus appeliez'cétte rem ife:forcée un v o l , 
une e£crbquehè\V i : '■* i: f * i ; -

Nous vous demanderons1 maintenant quel inté
rêt pouvoit avoir le fieur des Roziers à extorquer 
le prétendu contre-billet dont vous parlez ? Muni 

<d’une vente folemnelle de votre part 6c d’une rati- 
•fiçation authentique de la part de Saintroire', 
qu’avoit-il à craindre d’un contre-billet, qui auprès 

:de Ton titre n’auroit été qu’un méprifable chiffon ? 
•De bônnc^fôi’ voudriez-vous perfùader que le ficur 
des'Rôziersf ait employé' la violbnce1' oii’ la; furprïfe 
pour ie rendre maître d’un chiffon ?

Vous nous apprendrez encore pourquoi vous 
avez-vendù aü iïeur des 'Roziers une rente de 8 i 
livres ÿavec 'prômejf 'e de la fournir & faire valoir. 
Si vous aviez déjà reçu un rembpurfcment fur le 
principal, c’eft un fieUionàt.

Vous nous apprendrez pourquoi vous avez 
vendu cette rente commé foncière & non racketablc. 
Si .vous aviez- amont une partie du capital , 

àccbrdé le rachat du furplus, celt un fécond 
jhlliomit,
■ Vous voilà au milieu de deux crimes : pérfii-

tez-vous
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tez-vous dans vçtre dépofition ? vous vous déclarez 
fteIlion ataire : la défavouez-vous après avoir- pèrfifté 
au récolqnent ? vous vpus déclarez parjure: dans 
l’un &  dans l’autre caá le fieur des Roziers fera éga- 
ment juftifié. Il le feroit fans contredit par le déia- 
veu de votre dépofition j , qui renfermerpit un aveu 
cle;fbn innocence &  de,.votre calomnie ; màisille 
fera encore malgré votre I perievérançe foit par, la 
.dépofition. I;de 5¡aiiitroire, foit par l’a&e de vente 
du 3 O âobre 1760„ d’après lequel il eft impoflible 
de trouver-pn/’qqr-jpsrdédélit-:, ainfi.vpus¡étes tombé' 
4ans vptrç propre piegq, ,  &  quelquejp^mque vous 
preniez^* ^oi?s ne -pouvez ni échapper a. la flétriilùre 
du crime , ni méconnoître l’innocence du. fieur des 
JRoziers.

Contin^q^.j^c’jdit Une. fi p̂poGtiqjry du menionge 
qup le-.fieur 'des¡ Roziers ait avol/é ou extorqué un

. ._____  * r t r .

(a )  Si nous avions b e f o i n d e  nouvel les preuves p our  accabler 
l e  f i e u r  de C h  rouze«, nousléstrouverîons dans les contradi&iont  
choquantes dans.lesquelles l ’a entraîné un fyftêmp d ’i m p o f t u r e
mal co m biné . ........ ................... ..............................................................._
. I o . Contrad iftjon fuJTjla nature .du billet qu’il a acçufé lefieur 
des Roziers d ‘avoîr  enlève à. Saintroire.

Dans fa.dépofition' i l  nous.dit  que c ’̂ toit une contre-lettre 
qu’il avoit donné àSaintroire pour rendre fa rente racbctable.

L or fqu ’il veut forcer Saintroire à ajouter i  fa dépofition la 
p l a i n t e  de ce prétendu ënjey ement ,  c ’eil du vol  d ’un prétendu 
billet de 6ooJiv. qu’ il veut.le.fairé dépofer.

z°. Coritrádi£Hoñ|daps l’efler.dM prétendu enlevenienr.
Suivant-la dé po fit ion,  tout, l ’avántage qu’çn a retiré le fieur 

des Roziers s’cil borné à conserver  comme foncière une rente 
devenucraclietable.  . ,

Dans l a  dépofition qu’ il preferivoit^ à Saintroire,  l ’objet dç 
l ’enlevcment a u r o i t 'é t é d e  iriponner une fomnic de 600 livres.

F
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billet ou contrè-billet de 600 liv. "a Saintroire 
on 1-vient dé-le démontrer : cependant* le fieur de 
ChiroiizeS, a* dépofé ce fait ; donc il:ëft7convaincu 
de fau x témoignage. Cependant le fieur de C h i- 
rouzes a voulu forcer Saintroire a fe joindre à lui 
pour affirmer le même fait, donc il - elt convaincu 
de fubomaiion. L e  fieur 'des Roziers a donc paflé 
iès promeflès* il n’àvoit déféré le fieiir de Chirou- 
Zes que comme coupable dé fubornatiôn1; il l’a en- 

A .core convaincu de faux-témoignage. ^
' N é nous arrêtons cependant pas la : quel! affreux 
jour ne répandent pas ces-deux: traits'! de lumière 
fur toute la trame de là conjuration formée contre 
3e fieur des Roziers ! ; » '- 'r • •

La fubornation marche toujours par des routes 
fibfcures 6 c  détournées, & ’fi elle-ie montre aux re« 
gards, curieux , ce n’ëft jamais que foüs-un-voile. 
Q uioferale flatter de la fuivre dans tous fes replis 
xortueux, ou de percer toujours le ,voilc fous lequel 
elle s’enveloppe ? mais loriqu’une fois elle s’eft laii-

E n f i n , d ’après le M é m o ir e ,  fon  crime lui a produit  l’un fie 
Tautre avantage. .

3». C o n tr a d i â i o n  dans l ’époqué de Ten le ve m e n t.
D ’après la dépofition du fieur de Chirouzes,  le Billet ch 

quertion ne fut extorqué qu’après que la vente eut été paiTée.
Suivant le texte du Mémoire,  page 1 9 , 1 ’enlcvement a précédé.
Enfin , fuivant une n o t e , page 2 0 ,  ce ni¿me Billet a éré 

6té à l ’inftant même de la paiTation de l’a&e.
.Ce langage plein de conrraui¿Honspcut*il être celui de la vérité?

O n  jugera aifément après cela quel degré de confiance mé
rite l ’aflertion du fieur de Chirouzes lor lqu ’ il dit qu’il n ’a reçu 
que 900 liv. du fieur des Roziers  pour le prix du contrat dont  
¡il s’agir.
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íee furprendre h. découvert, fa marche fec rette fe 
íiippofe aifémcnt, 6e il n’eft plus poflible déla mé* 
connaître íous le m.afque. (<i) ! '

Ainfi on lie pçut plus s’y  méprendre : ce T ri
bunal éleyé chez le fieur de Chirouzes pour ju
ger toutes les avions du fieur des Roziers étoic 
un Tribunal de fubornation, 011 une vile popula
c e , qui eut  toujours lefoupçoii dans le*cœur &  
la plainte «1 la bouche, cft venue puifer le venin 
dont elle s’eft déchargée dans l’information.

Ainfi ces déclamations publiques &  confian
tes auxquelles le fieur de Chirouzes s’eft livré du
rant 12. ans pour échauffer les efprits, 6c ces li
belles odieux répandus avec profufion pour ani
mer le feu pendant que l’on informoit, ne pré- 
fentent pas feulement la malice de la diffamation; 
ce font autant d’artifices de la fubornation; ar
tifices d’autant plus criminels qu’ils étoient plus 
dangereux , 6c qu’en féduifant les efprits ils ont 
fait des faux témoins fans remords.

Enfin ces invitations publiques faites par la 
Delcros à tous ceux qui avoient encore ou oui 
avoient eu des affaires d’intérêt avec le fieur des 
Roziers de venir porter des plaintes ; ces pro- 
méfiés fi puiflantes fur un peuple crédule 6c cor
rompu , que le débiteur qui le plaindroit feroit 
libéré, que ceux qui auroient vendu de leurs

(a )  Quant  une fois il cil  prouvé qu’un témoin a cté fubor-  
né , cette preuve forme déjà une préfomption que les autres unt 
¿t¿ corrompus.  F arin u tiu s ,  quei lion ¿ 7 ,  nombre i<¡6.
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biens ieroient rétablis- dans leur patrimoine, que 
tous rece\roient une bonne poignée ; cette confian
ce intrépide avec laquelle on annonçoit la perte du 
fleur des:Roziers comme aifuréey ôc la conjuration 
comme foutenuepar de bonnes têtes, tout cela n’eft* 
il pas encore des artifices de la fubornation ?
* Nous pouvons donc le dire avec confiance ; par-< 

tout On reconnoît 'la! marche du fubornateur dans- 
Ia- conduite du fieur de Chirouzes &  de la Delcros 
ion émiilaire ; cependant l’inftru&ion n’eft encore 
que commencée; (a) combien toutes les preuves déjà

(a )  Il eft bien étrange que le fieur de Chirouzes fe foit bercé 
du fol efpoir- qu’il éviteroit la fuite de l ’inièru&ion qui doic 
achevçr de découvrir  Tes manœuvres. :

L ’accufation principale &  raccufarion incidente en fuborna
tion de témoins marchent  toujours d ’ un pas égal ;  fi l ’une 
ci} une accufation capitale , l ’autre l ’eft auifi ; la peine de la, 
fubornation devant  toujours-être celle qu’a rifqué l ’A c cufé  
pr inc ip a l ,  contre lequel on a tenté des témoins. ( V o y e z  le ' 
Traité;  de la Jùftice cr imin el l e , tom- 3 , page 417. )

Par une jufte Conféquence, lorfque l ’acculation principale a 
paru afTez grave pour mériter une inftruéKon complette par 
récolement &  confrontat ion, la plainte incidente en fuborna- 
tiQn doit être fuivie de la. même inftruâion.

N ’importe qu’ il y ait des preuves fuflifantes, dé)aacquifes ou . 
non , ici (1 n’ en manque pas,  mais d ’ailleurs c ’eft uniquement 
le titre de l’accufation ; qu’il faut confidérer. , lorfqu’il s’a- 
j»it d ’ un règlement à l’extraordinaire , parce que s’il n’y  a pas 
de preuves fuffifantes elles peuvent fe fortifier &  devenir com- 
plettes par le récolement &  la fuite des inftru£tions , comme il 
arr ive  tous les jours. ( lb id .  tom. x , page 331-)

Enfin non feulement l’accufation principale & l ’àccufit ion 
en fubornation doivent  être fuivies de la même inftru&ion , 
mais elles doivent  encore être jointes lorfque l’inftruiüon cil  . 
faite , parce qu’elles font mutuellement dé pen dantes , &  que 
le ;fprt de l’une eft néceilairement lié à l’événement de l’autre. 
V o y e z  l’Arrêt du 19 Janvier 167^ dont  parle l’Aiiteur de la 

•jufticc C r im in e l l e ,  tome premier,  page 6 1 7 ,  &  M u y a r d  de 
^ p u g l a n s  , Inf lrutüons criminelles ,  page 519.
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asquifès vont ;ie fortifier dans le récolement î com
bien de nouveaux myfteres^d’horreur vont iè dévoile^, 
dans¡un^^dÿèbfi’d'wfotmation^combien d autres^ 
à, la confrontation du i fieur- des Roziers avec;les té-a 
moins produits contre lui ! ce ne fera qu’après cette ! 
inftruâion complette-que la, Juftice. pourra biem  
mefiirér 'la-pein^ dorit1 èllè flétrir^ les fubornaiëurs ^
, P  M a . ' ^ i Î v o i  ¡A '■¡ïiui* ;. i  r , i .  /> i y *  • , » I
a.l e^ces.jQCelçur Italie,ç.,Ot - ai la,[noirceur i de leurs * 
manœuvres '¿/mais, en’ attendant^qui rie fera1 révolté^ 
de voir ces fuborriatèurs, déjà trop convaincus/d’a»
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jq /.a
- . î  i à - i '  '->i ,- i^ n o q q s i  z b  : a n io iq  vs '  - o u  
» 7.1 .• ^i: ! . on".\iiiijp , 2ur\f>;:. ?• \> ti;-il ;ibur i r

. B U R I N . D E S  RO.Z 1 E R S.
' . -ti'iR , .ô l « *ni--îi îibui: f.i r~;:v •

» ;fn ï> -u-t --f; ./.jijuj &!. vni'.:- i  ¿H.-“ ? i* . '.î«*/?:*. ; y -oï.t.i --Ilot 
; . > ’ t • '• >'u- tu .  ’t , urnoi:';:i> - .yrf'C' / - ■ où àüfiSJ >iuOJ t/

M*. B  E  R  G I E  R , ’Avocat. "  4:,lr/a . ü.,,,E '
"  . | _ • ; • ’ '(i . . • : - ?u- -,|! -1 't

• - - ! ) :  '• il • ' J

1 ‘ 1l. V i L L p T ,  jeune, Procureur. "■ . . l ■_11 -i ï . * I -  >'•> . . .
. t i ' i ’ ■> I .¡Tjti • 0îfi;r* . 1 ..'I .. v J  ■

— ? . ) 1.1 . J 'IB' J.Jl' H... ■ I ■ i II .........i' -
r .

Nota.  O n ne fera pas ¿ton né de ne p o in t  tro u v er  dans ce M é 
m o ire  des réponfes  d i r e d e y  aux o b fcrvatio n s  prélim inaires de  
c e l l i i d u  fieur de  C h îro ü z e s ,  non p lu s  q u ’à"q uelqu es  autres 
o b je it io n s  d 'é g a le - fo r c é .  Valoient« elles la peine q u ’on s’ y

arréUr‘ . ■ ■ ■' • 1 I !
!fî
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P Ardevarit le Notairp rayai  foufli^né, . &  témoins bas. nom
m é s f u t  préfehr-Met ' jcân-Baptif te.  N e i r o n , Seignéur du ’ 

BuTiîpn & ; d e  C h ir o ù ^ s »  Hab.it^nr ^ u i B o u r g  de  St. Pard ou x, ' i  
lequel a volontairement v e n d u ,  c é d é ,  quitté.,,remis &  tranf- 
porré purement &  f im p l e m e n t , &  pour toujours,  avec p r c -  . 
méfie de .g a rant i r , fournir*. &  faire1 joiiir en yers &  contre tous 
à Me. Michel  Burin , ; f îevr  de^ Rjo^iers.,! Bai l l i  de Ta-Ville &  
Bironn/é de la T o u r  , ' lïabirant; dudit la Tour-1, rpréiênt &  
acceptant,  : la fohime d e r-quatre-vingt-dik l ivres-dix'  fols  de  ' 
rente foncière',  annuelleh5c p erp étu el le ,  non rachetable,  à lui 
due par Antoine Saintroire,  L abou re ur,  Habitant de Chez -  
C l ï t o ù x ,  ParoiiTe de St. Pardoux ,< par Contrat e m p h y té o ti q u e , 
portant délaiffement de fopds d »  trois Mars jmil fépt  cent cin
quante-neuf ,  reçu Fuibal ,• »Notaire -royal , duement contrôlé  
&  infinué à T a u v e s ;  la GroiTe '& première expédition , duquel 
ledit fieur de Chirouzes promet  de rapporter ,  rendre &  re
mettre audit fieur des R o z i e r s , dans quinzaine,  ladite rente 
emphytéotique , payableau vingt-cinq. Mars de chaque année : 
le premier terme qui ¿chera audit jour d e  l ’année prochaine 
reviendra &  appartiendra audit fieur des Roziers , acquéreur. 
Icelle rente exempte,  franche &  quitte de toutes charges,  même 
de  toute retenue de d ix ièm e,  v in g t iè m e , deux fols.pour livres 
&  autres prévues &  à préy^ir tes ipiid.s^ayant été .Baillés &  
dilaifTés ious ces conditions &: conventions , laquelle rente 
emphytéotique ainfi ven due ,  ledit fieur de Chirouzes promet 
de garantir,  fournir &  faire valoir  comme deifus au profit 
dudit  fieur des Roziers &  d e s l i e ^ s ,  le filbrogeant en confé- 
quence à l’effet dudit Contrat  de rente foncière ,p o u r  en jouir,  
ufer &  difpofer à l ’avenir comme il avifera bon être.

Ladite v e n t e , ceflion &  fubrogtttion ainfi ' f.tire &  convenue 
entre les Parties, moyennant  le prix &  fomme de mil fix cent 
cinquante livres , Iaquelledite fomme ledit fieur de Chirouze* 
a reconnu avoir eu &  reçu comptant  dudir fieur des Ro/.icrs, 
acquéreur , donr Quittance , avec promcile de la part dudit 
fie r de Chirouzes de faire tenir quitte envers &  contre tous. 
Et à ces préfenres cil  intervenu ledit Antoine Saintroire, La
boureur , Habitant dudir lieu de Chez -C li toux , Paroiffe dudit 
■St. P ard oux,  débiteur de ladite rente emphytéotique vendue,  
l e q u e l , en ad?iératir &  confentnnt à ladite vente &  ceilion , a 
promis , i ’cft fournis &  obl igé au profit dudit fieur des



R o z i e r s , acquéreur , p our  le paiement &  preftation annuelle 
&  perpétuelle de ladite rente e m p h y té o ti q u e , audit jour vingt- 
cinq Mars chaque année franchement &  quittamment de 
toute retenue &  autres charges , ainfi qu’il a été ex pl iq ué; , ,  

à l ’effet dequoi  ledit Saintroire a fournis &  hyp othéqué 
tous fes Biens préfents &  avenir ,  &  fans qu’une hypothéqué  
d é r o g e  à l’autre, fpécialement les héritages emphytéofés  &  
délai ffés par ledit fieur de Chirouzes  audit Saintroire , fuivant 
ledit Contrat  de rente fonc ière,  fans préjudice , ni déroger  au
dit  des Roziers à d ’autres droits &  a v i o n s  contre ledit 
Saintroire : Car a in f i , &c.

Fait &  paffé à la T o u r , maifon de Me. Barthélémy M o n e ft ier ,  
Procureur audit la T o u r  , &  en fa préfence , & c .  l’an mil fept 
cent foixante,  &  le trois O ctobre après midi . Reçu M o u l i n ,  
Notaire R oya l .

—  -  

D e  l'imprimerie de P. V IA L L A N E S , près l ’ancien Marché a u  Bed. 1774.


